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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université du Littoral Côte d’Opale - ULCO 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Analyse, conception et développement de solutions réseaux 

Internet/Intranet 

Secteur professionnel : SP6-Communication et information 

Dénomination nationale : SP6-5 Réseaux et télécommunication 

Demande n° S3LP150008374 

 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : IUT Calais-
Boulogne 

 Délocalisation(s) : Suptechnology (Casablanca, Maroc), ESMA (Marrakech, Maroc) et ESGIS 
(Cotonou, Bénin) 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle vise à former des responsables spécialisés disposant de compétences techniques dans les 
domaines des réseaux informatiques et du développement d’applications web. Les débouchés sont principalement liés aux 
activités techniques relatives aux sites web : création et administration de sites, développement web. 

Ouverte en 2002, la formation est proposée à différents publics : formation initiale, formation continue et contrats 
de professionnalisation. Elle contribue au développement de l’offre de formations professionnalisantes et est 
complémentaire à d’autres spécialités de l’Université du Littoral Côte d’Opale. La formation est également délocalisée au 
Maroc (Casablanca, Marrakech) et au Bénin (Cotonou). Son positionnement atypique sur les deux aspects (développement 
web d’un côté, exploitation réseau de l’autre) la différencie par rapport à l’existant aussi bien au niveau régional que 
national.  
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les formations dans ce secteur d’activité répondent à une vraie demande professionnelle qui ne cesse de 
s’accroître au regard des besoins des entreprises, en particulier dans les problématiques liés à l’usage de l’Internet et aux 
applications web sous-jacentes.  

La licence professionnelle (LP) comprend trois parcours : 1) Exploitation des réseaux, 2) Analyse, conception et 
développement de solutions Internet/Intranet et 3) E-commerce. Le programme est conçu sur la base d’un tronc commun 
très important comprenant les deux tiers du volume horaire. Une seule unité d’enseignement (UE) permet de différencier 
les trois parcours. L’étude du contenu des différentes UE montre une trop forte dispersion thématique au regard des 
objectifs de la formation. Les volumes horaires à l’intérieur de chaque UE consacrés aux cours/TD et aux TP ne sont pas 
fournis et ne permettent pas de se faire une idée précise sur la part des travaux pratiques dans la formation. Par ailleurs, 
certains horaires semblent être excessifs tandis que d’autres méritent d’être revus à la hausse. 

Une analyse fine de la construction des parcours et du positionnement de la LP aiderait certainement à évaluer 
l’intérêt de donner des connaissances généralistes au lieu de l’approfondissement d’une compétence spécifique. Cela 
permettrait un resserrage thématique du contenu de la formation en termes de compétences apportées aux apprenants, 
qui semble être trop large pour l’instant : Administration Réseau (Locales et Opérateurs), Développement Web, 
Programmation (avec plusieurs langages), Sécurité, etc. Chaque item représente en soi une spécialisation à part entière. 
Par ailleurs, les modalités de contrôle des connaissances votées en Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU) 
sont présentées sans que leur application à cette spécialité ne soit précisée. Une meilleure répartition des crédits 
européens sur les parties pédagogiques du cœur du métier permettrait une meilleure prise en compte dans l’évaluation 
des compétences propres aux métiers cibles. 

Les effectifs sont stables et l’offre de formation est diversifiée (formation initiale, formation continue et formation 
par alternance). L’existence de plusieurs groupes, parfois avec un effectif très réduit (parfois de l’ordre de 3 apprenants), 
constitue certainement un atout pédagogique important mais soulève néanmoins la question de leur pérennité. Les 
aspects liés à la mutualisation entre les groupes ne sont pas toujours clairement précisés. Il est par ailleurs regrettable 
qu’aucune explication ne soit fournie dans le dossier sur l’encadrement des formations sur des sites délocalisés 
(Marrakech, Casablanca et Cotonou) avec des institutions locales. Le problème aussi de leur conventionnement avec 
l’université doit être éclairci et les modalités de financement des étudiants qui suivent ces formations localement doivent 
être présentées. 

L’équipe pédagogique est composée essentiellement d’enseignants des sections du Conseil national des universités 
de la spécialité. S’agissant d’un département Génie électrique et informatique industrielle et que la spécialité de la LP 
est plutôt centré sur les réseaux et le développement web, une information sur les spécialités des enseignants du second 
degré ou encore sur les laboratoires de rattachement des enseignants-chercheurs aurait permis de mieux apprécier cet 
aspect. Bien que des certifications CCNA et DLINK existent et permettent aux apprenants d’avoir une valeur ajoutée sur le 
marché de l’emploi, il n’en demeure pas moins que celles-ci ne concernent pas énormément la spécialisation de cette 
licence tournée vers le développement des applications web. L’implication des intervenants professionnels, bien qu’elle a 
été revue à la hausse depuis la dernière évaluation, doit être néanmoins améliorée, principalement dans les matières du 
cœur du métier. La gestion de l’équipe pédagogique et les différents tâches y afférentes sont peu discutées dans le 
dossier. Il est fait aussi état de l’existence d’un conseil de perfectionnement qui regroupe l’ensemble des intervenants 
(internes et externes) et qui se réunit en fin d’année universitaire. Des précisons supplémentaires et des procès-verbaux 
de réunions auraient permis de mieux comprendre son fonctionnement, son rôle et son positionnement dans le processus 
d’amélioration de la formation. 

Les résultats concernant le suivi des étudiants sont bons et montrent un bon ratio d’insertion professionnelle, de 
même pour la durée de recherche d’emploi. Cependant, le peu d’informations fourni rend extrêmement difficile d’évaluer 
la pertinence et le contenu de ces enquêtes. Il est par ailleurs étonnant de constater le taux relativement faible (62 %) de 
diplômés exerçant réellement un métier correspondant à la formation. Une analyse plus fine aurait permis de regarder si 
cela peut être expliqué par un phénomène conjoncturel et régional. Cet espace nécessite une étude plus poussée par le 
biais de plus vastes enquêtes d’insertion afin de confirmer ou d’infirmer une telle supposition. Il est dans tous les cas 
acquis que l’intérêt pour les technologies réseaux et Internet/Intranet ne faiblira pas dans les années à venir. 

Sur le plan des perspectives, il est mentionné dans le futur de fusionner les deux spécialités (celle faisant l’objet 
de cette expertise et celle portant sur l'exploitation réseau) en une seule. Il est aussi dit que des enseignements de type 
électif seront proposés portant sur plusieurs domaines. Il est recommandé la plus grande vigilance par rapport à cela. Un 
resserrage aiderait à mieux positionner la formation en munissant les apprenants d’outils leur permettant de répondre à 
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un secteur d’activité bien identifié : le développement web, l’administration des réseaux ou encore la sécurité des 
réseaux qui font l’objet de spécialités distinctes bien identifiées dans l’offre de formation nationale. 

 
 

 Points forts : 
• Existence de certifications CCNA (CISCO) et DLINK. 
• Diversité des publics (FI, FC et contrats de professionnalisation). 

 Points faibles : 
• Manque d’informations concernant les différentes responsabilités au sein de la licence (emploi du temps, 
suivi stagiaire, suivi FC, organisation des projets tuteurés, suivi des formations délocalisées, etc.). 
• Peu de professionnels dans les matières du cœur du métier. 
• Suivi des étudiants incomplet. 
• Absence de données sur l’imbrication des sites délocalisés (2 au Maroc, 1 au Bénin) au sein de la formation. 
• Contenus des enseignements trop larges et absence de données concernant le volume des TP dans la 
maquette. 
• Répartition en  trois groupes dont deux à effectif très réduit (FC et contrats de professionnalisation). 

 Recommandations pour l’établissement : 

La licence est bien ancrée dans le tissu économique régional et répond certainement à des besoins locaux des 
PME/PMI. Former un cadre disposant de compétences généralistes à la fois dans les techniques réseaux et dans les outils 
de développement web est certainement attractif pour ces entreprises. Il faut néanmoins être vigilant parce que chaque 
domaine nécessite un lourd approfondissement des concepts si l’objectif est celui de former des cadres spécialisés. La 
formation devrait procéder à un resserrage de son contenu qui semble trop large et du coup moins pertinent en termes de 
compétences fines apportées aux apprenants : administration réseau (locales et opérateurs), développement Web, 
programmation (avec plusieurs langages), sécurité, etc. Le resserrage permettrait une meilleure concentration sur les 
objectifs majeurs de la licence. Une évaluation en interne sur l’intérêt de donner des connaissances généralistes par 
rapport à un approfondissement d'une compétence spécifique permettrait certainement de mieux positionner la filière 
dans le futur. 

Par ailleurs, des précisions sont à apporter quant à la viabilité des trois groupes d’étudiants (FI, FC et contrats de 
professionnalisation). Une amélioration des enquêtes d’insertion permettrait de mieux étudier l’impact de cette 
formation sur le long terme. L’augmentation des interventions professionnelles dans les enseignements du cœur du métier 
serait un atout supplémentaire. Sur le plan de la pédagogie, revoir à la hausse le volume de l’UE2 consacré aux 
connaissances générales permettrait de donner plus d’assise à l'apprentissage des langues et à la gestion des projets. 

L’autre point crucial concerne les formations délocalisées. En effet, la licence est délocalisée à trois endroits : 
Suptechnology (Casablanca, Maroc), ESMA (Marrakech, Maroc) et ESGIS (Cotonou, Bénin) avec une co-diplomation par 
l’IUT. Aucune donnée n'est fournie à ce sujet, or les étudiants de ces formations doivent être inscrits à l’université du 
Littoral du fait qu’ils sont diplômés par celle-ci. Il conviendrait d’établir des conventions reliant ces différentes structures 
(privées ou publiques) à l’ULCO. Ces conventions devraient préciser les modalités de suivi des étudiants, les modalités de 
leur inscription dans chacun des établissements, les effectifs concernés, etc. 

 



 

Observations de l’établissement 

 


















